
Dispositions constitutionnelles relatives à l'institution 

  

Extraits de la loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la 
République du Bénin 

 Article 3 La souveraineté nationale appartient au Peuple. Aucune fraction du Peuple, 
aucune co 

,mmunauté, aucune corporation, aucun parti ou association politique, aucune 
organisation syndicale ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice. La 
souveraineté s'exerce conformément à la présente Constitution qui est la loi suprême de 
l'État. Toute loi, tout texte réglementaire et tout acte administratif contraires à ces 
dispositions sont nuls et non avenus. En conséquence, tout citoyen a le droit de se 
pourvoir devant la Cour constitutionnelle contre les lois, textes et actes présumés 
inconstitutionnels. (...) 

Article 4 Le Peuple exerce sa souveraineté par ses représentants élus et par voie de 
référendum. Les conditions de recours au référendum sont déterminées par la présente 
Constitution et par une loi organique. La Cour constitutionnelle veille à la régularité du 
référendum et en proclame les résultats. (...) 

Article 44 Nul ne peut être candidat aux fonctions de président de la République s'il: -
n'est de nationalité béninoise de naissance ou acquise depuis au moins dix ans; -n'est de 
bonne moralité et d'une grande probité; -ne jouit de tous ses droits civils et politiques; -
n'est âgé de 40 ans au moins et 70 ans au plus à la date de dépôt de sa candidature; -ne 
réside sur le territoire de la République du Bénin au moment des élections; -ne jouit d'un 
état complet de bien-être physique et mental dûment constaté par un collège de trois 
médecins assermentés désignés par la Cour constitutionnelle. (...) 

Article 49 La Cour constitutionnelle veille à la régularité du scrutin et en constate les 
résultats. L'élection du président de la République fait l'objet d'une proclamation 
provisoire. Si aucune contestation relative à la régularité des opérations électorales n'a 
été déposée au Greffe de la Cour par l'un des candidats dans les cinq jours de la 
proclamation provisoire, la Cour déclare le président de la République définitivement 
élu. En cas de contestation, la Cour est tenue de statuer dans les dix jours de la 
proclamation provisoire; sa décision emporte proclamation définitive ou annulation de 
l'élection. Si aucune contestation n'a été soulevée dans le délai de cinq jours et si la Cour 
constitu-tionnelle estime que l'élection n'était entachée d'aucune irrégularité de nature à 



en entraîner l'annulation, elle proclame l'élection du président de la République dans les 
quinze jours qui suivent le scrutin. En cas d'annulation, il sera procédé à un nouveau 
tour de scrutin dans les quinze jours de la décision. 

Article 50 En cas de vacance de la présidence de la République par décès, démission ou 
empêchement définitif, l'Assemblée nationale se réunit pour statuer sur le cas à la 
majorité absolue de ses membres. Le président de l'Assemblée nationale saisit la Cour 
constitutionnelle qui constate et déclare la vacance de la présidence de la République. 
Les fonctions de président de la République, à l'exception de celles mentionnées aux 
articles 54 alinéa 3, 58, 60, 101 et 154 sont provisoirement exercées par le président de 
l'Assemblée nationale. L'élection du nouveau président de la République a lieu trente 
jours au moins et quarante jours au plus après la déclaration du caractère définitif de la 
vacance. En cas de mise en accusation du président de la République devant la Haute-
Cour de Justice, son intérim est assuré par le président de la Cour constitutionnelle qui 
exerce toutes les fonctions de président de la République à l'exception de celles 
mentionnées aux articles 54 alinéa 3, 58, 60, 101 et 154. En cas d'absence du territoire, de 
maladie, et de congé du président de la République, son intérim est assuré par un 
membre du Gouvernement qu'il aura désigné et dans la limite des pouvoirs qu'il lui aura 
délégués. (...) 

Article 52 Durant leurs fonctions, le président de la République et les membres du 
Gouvernement ne peuvent par eux-mêmes, ni par intermédiaire rien acheter ou prendre 
en bail qui appartienne au domaine de l'État, sans autorisation préalable de la Cour 
constitutionnelle dans les conditions fixées par la loi. Ils sont tenus lors de leur entrée 
en fonction et à la fin de celle-ci de faire sur l'honneur une déclaration écrite de tous 
leurs biens et patrimoine adressée à la Chambre des comptes de la Cour suprême. Ils ne 
peuvent prendre part aux marchés de fournitures et aux adjudications pour les 
administrations ou institutions relevant de l'État ou soumises à leur contrôle. 

Article 53 Avant son entrée en fonction, le président de la République prête le serment 
suivant:  "Devant Dieu, les Mânes des Ancêtres, la Nation et devant le Peuple béninois, 
seul détenteur de la souveraineté; Nous..., président de la République, élu conformément 
aux lois de la République jurons solennellement -de respecter et de défendre la 
Constitution que le Peuple béninois s'est librement donnée; -de remplir loyalement les 
hautes fonctions que la Nation nous a confiées; -de ne nous laisser guider par l'intérêt 
général et le respect des droits de la personne humaine, de consacrer toutes nos forces à 
la recherche et à la promotion du bien commun, de la paix et de l'unité nationale; -de 
préserver l'intégrité du territoire national; -de nous conduire partout en fidèle et loyal 
serviteur du peuple. En cas de parjure, que nous subissions les rigueurs de la loi." Le 
serment est reçu par le président de la Cour constitutionnelle devant l'Assemblée 



nationale et la Cour suprême. (...) 

Article 57 Le président de la République a l'initiative des lois concurremment avec les 
membres de l'Assemblée nationale. Il assure la promulgation des lois dans les quinze 
jours qui suivent la transmission qui lui en est faite par le président de l'Assemblée 
nationale. Ce délai est réduit à cinq jours en cas d'urgence déclarée par l'Assemblée 
nationale. Il peut, avant l'expiration de ces délais, demander à l'Assemblée nationale une 
seconde délibération de la loi ou de certains de ses articles. Cette seconde délibération 
ne peut être refusée. Si l'Assemblée nationale est en fin de session, cette seconde 
délibération a lieu d'office lors de la session ordinaire suivante. Le vote pour cette 
seconde délibération est acquis à la majorité absolue des membres composant 
l'Assemblée nationale. Si après ce dernier vote, le président de la République refuse de 
promulguer la loi, la Cour constitutionnelle, saisie par le président de l'Assemblée 
nationale, déclare la loi exécutoire si elle est conforme à la Constitution. La même 
procédure de mise à exécution est suivie lorsque à l'expiration du délai de promulgation 
de quinze jours prévu à l'alinéa 2 du présent article, il n'y a ni promulgation, ni demande 
de seconde lecture. 

Article 58 Le président de la République, après consultation du président de 
l'Assemblée nationale et du président de la Cour constitutionnelle, peut prendre 
l'initiative du référendum sur toute question relative à la promotion et au renforcement 
des Droits de l'homme, à l'intégration sous-régionale ou régionale et à l'organisation des 
pouvoirs publics. (...) 

Article 68 Lorsque les institutions de la République, l'indépendance de la Nation, 
l'intégrité du territoire national ou l'exécution des engagements inter-nationaux sont 
menacées de manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier des pouvoirs 
publics et constitutionnels est menacé ou interrompu, le président de la République, 
après consultation du président de l'Assemblée nationale et du président de la Cour 
constitutionnelle, prend en Conseil des ministres les mesures exceptionnelles exigées 
par les circonstances sans que les droits des citoyens garantis par la Constitution soient 
suspendus. Il en informe la Nation par un message. L'Assemblée nationale se réunit de 
plein droit en session extraordinaire. (...) 

Article 77 Passé ce délai, le président de l'Assemblée natio-nale saisit la Cour 
constitutionnelle de ce man-quement grave aux dispositions constitutionnelles. La Cour 
constitutionnelle statue dans les trois jours. Le président de la République est tenu de 
fournir des réponses à l'Assemblée nationale dans les plus brefs délais et dans tous les 
cas avant la fin de la session en cours. À l'expiration de ce délai, si aucune suite n'est 
donnée par le président de la République à la décision de la Cour, le président de la 



République est déféré devant la Haute-Cour de Justice pour outrage à l'Assemblée 
nationale. (...) 

Article 81 La loi fixe le nombre des membres de l'Assemblée nationale, les conditions 
d'éligibilité, le régime des incompatibilités, les conditions dans lesquelles il est pourvu 
aux sièges vacants. La Cour constitutionnelle statue souverainement sur la validité de 
l'élection des députés. Tout membre des Forces armées ou de Sécurité publique qui 
désire être candidat aux fonctions de député doit au préalable donner sa démission des 
Forces armées ou de Sécurité publique. Dans ce cas, l'intéressé pourra prétendre au 
bénéfice des droits acquis conformément aux statuts de son corps. (...) 

Article 97 La loi est votée par l'Assemblée nationale à la majorité simple. Cependant, les 
lois auxquelles la présente Constitution confère le caractère de lois organiques sont 
votées et modifiées dans les conditions suivantes: -la proposition ou le projet n'est 
soumis à la délibération et au vote de l'Assemblée qu'après l'expiration d'un délai de 
quinze jours après son dépôt sur le Bureau de l'Assemblée; -le texte ne peut être adopté 
qu'à la majorité absolue des membres composant l'Assemblée; -les lois organiques ne 
peuvent être promulguées qu'après déclaration par la Cour constitutionnelle de leur 
conformité à la Constitution. (...) 

Article 100 Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère 
réglementaire. Les textes de forme législative intervenus en ces matières antérieurement 
à l'entrée en vigueur de la présente Constitution peuvent être modifiés par décret pris 
après avis de la Cour constitutionnelle. (...) 

Article 102 Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander à 
l'Assemblée nationale de voter une loi l'autorisant à prendre par ordonnance pendant un 
délai limité des mesures qui sont normalement du domaine de la loi. Cette autorisation ne 
peut être accordée qu'à la majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée 
nationale. Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres, après avis de la Cour 
constitutionnelle. Elles entrent en vigueur dès leur publication, mais deviennent 
caduques si le projet de loi de ratification n'est pas déposé devant l'Assemblée avant la 
date fixée par la loi d'habilitation. À l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du 
présent article, les ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans leurs 
dispositions qui sont du domaine législatif. (...) 

Article 104 Les propositions, projets et amendements qui ne sont pas du domaine de la 
loi sont irrecevables. L'irrecevabilité est prononcée par le président de l'Assemblée 
nationale après délibération du Bureau. S'il apparaît que la proposition ou l'amendement 
sont contraires à une délégation accordée en vertu de l'article 102 de la présente 



Constitution, le Gouvernement peut opposer l'irrecevabilité. En cas de contestation sur 
les alinéas 1 et 3 du présent article, la Cour constitutionnelle, saisie par le président de 
l'Assemblée nationale ou le Gouvernement, statue dans un délai de huit jours. (...) 

 TITRE V DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE 

Article 114 La Cour constitutionnelle est la plus haute juridiction de l'État en matière 
constitutionnelle. Elle est juge de la constitutionnalité de la loi et elle garantit les droits 
fondamentaux de la personne humaine et les libertés publiques. Elle est l'organe 
régulateur du fonctionnement des institutions et de l'activité des pouvoirs publics. 

Article 115 La Cour constitutionnelle est composée de sept membres dont quatre sont 
nommés par le bureau de l'Assemblée nationale et trois par le président de la République 
pour un mandat de cinq ans renouvelable une seule fois. Aucun membre de la Cour 
constitutionnelle ne peut siéger plus de dix ans. Pour être membre de la Cour 
constitution-nelle, outre la condition de compétence professionnelle, il faut être de 
bonne moralité et de grande probité. La Cour constitutionnelle comprend: -trois 
magistrats ayant une expérience de quinze années au moins dont deux sont nommés par 
le bureau de l'Assemblée nationale et un par le président de la République; -deux juristes 
de haut niveau, professeurs ou praticiens du droit, ayant une expérience de quinze 
années au moins nommés l'un par le bureau de l'Assemblée nationale et l'autre par le 
président de la République; -deux personnalités de grande réputation pro-fessionnelle 
nommées l'une par le bureau de l'Assemblée nationale et l'autre par le président de la 
République. Les membres de la Cour constitutionnelle sont inamovibles pendant la 
durée de leur mandat. Ils ne peuvent être poursuivis ou arrêtés sans l'autorisation de la 
Cour constitutionnelle et du bureau de la Cour suprême siégeant en session conjointe 
sauf les cas de flagrant délit. Dans ces cas, le président de la Cour constitutionnelle et le 
président de la Cour suprême doivent être saisis immédiatement et au plus tard dans les 
48 heures. Les fonctions de membres de la Cour constitutionnelle sont incompatibles 
avec la qualité de membre du Gouvernement, l'exercice de tout mandat électif, de tout 
emploi public, civil ou militaire, de toute autre activité professionnelle ainsi que de toute 
fonction de représentation nationale, sauf dans les cas prévus à l'article 50 alinéa 3. Une 
loi organique détermine l'organisation et le fonctionnement de la Cour constitutionnelle, 
la procédure suivie devant elle, notamment les délais pour sa saisine de même que les 
immunités et le régime disciplinaire de ses membres. 

Article 116 Le président de la Cour constitutionnelle est élu par ses pairs pour une 
durée de cinq ans parmi les magistrats et juristes membres de la Cour. 

Article 117 La Cour constitutionnelle -statue obligatoirement sur: -la constitutionnalité 



des lois organiques et des lois en général avant leur promulgation; -les règlements 
intérieurs de l'Assemblée nationale de la Haute-Autorité de l'Audio-visuel et de la 
Communication et du Conseil économique et social avant leur mise en application, quant 
à leur conformité à la Constitution; -la constitutionnalité des lois et des actes 
réglementaires censés porter atteinte aux droits fondamentaux de la personne humaine et 
aux libertés publiques et en général, sur la violation des droits de la personne humaine; -
les conflits d'attributions entre les institutions de l'État; -veille à la régularité de l'élection 
du président de la République; examine les réclamations, statue sur les irrégularités 
qu'elle aurait pu, par elle-même relever et proclame les résultats du scrutin; statue sur la 
régularité du référendum et en proclame les résultats; -statue, en cas de contestation, sur 
la régularité des élections législatives; -fait de droit partie de la Haute-Cour de Justice à 
l'exception de son président. 

Article 118 Elle est également compétente pour statuer sur les cas prévus aux articles 
50, 52, 57, 77, 86, 100, 102, 104 et 147. 

Article 119 Le président de la Cour constitutionnelle est compétent pour: -recevoir le 
serment du président de la République; -donner son avis au président de la République 
dans les cas prévus aux articles 58 et 68; -assurer l'intérim du président de la République 
dans le cas prévu à l'article 50 alinéa 3. 

Article 120 La Cour constitutionnelle doit statuer dans le délai de quinze jours après 
qu'elle ait été saisie d'un texte de loi ou d'une plainte en violation des droits de la 
personne humaine et des libertés publiques. Toutefois, à la demande du Gouvernement, 
s'il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours. Dans ce cas, la saisine de la Cour 
constitutionnelle suspend le délai de promulgation de la loi. 

Article 121 La Cour constitutionnelle, à la demande du président de la République ou de 
tout autre membre de l'Assemblée nationale, se prononce sur la constitutionnalité des 
lois avant leur promulgation. Elle se prononce d'office sur la constitutionnalité des lois 
et de tout texte réglementaire censés porter atteinte aux droits fondamentaux de la 
personne humaine et aux libertés publiques. Elle statue plus généralement sur les 
violations des droits de la personne humaine et sa décision doit intervenir dans un délai 
de huit jours. 

Article 122 Tout citoyen peut saisir la Cour constitu-tionnelle sur la constitutionnalité 
des lois, soit directement, soit par la procédure de l'exception d'inconstitutionnalité 
invoquée dans une affaire qui le concerne devant une juridiction. Celle-ci doit surseoir à 
statuer jusqu'à la décision de la Cour constitutionnelle qui doit intervenir dans un délai 
de trente jours. 



Article 123 Les lois organiques avant leur promulgation, les règlements intérieurs de 
l'Assemblée nationale, de la Haute-Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication et 
du Conseil économique et social avant leur mise en application, doivent être soumis à la 
Cour constitutionnelle qui se prononce sur leur conformité à la Constitution. 

Article 124 Une disposition déclarée inconstitutionnelle ne peut être promulguée ni 
mise en application. Les décisions de la Cour constitutionnelle ne sont susceptible 
d'aucun recours. Elles s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités civiles, 
militaires et juridictionnelles. 

(…) 

Article 135 La Haute-Cour de Justice est composée des membres de la Cour 
constitutionnelle, à l'exception de son président, de six députés élus par l'Assemblée 
nationale et du président de la Cour suprême. La Haute-Cour élit en son sein son 
président. Une loi organique fixe les règles de son fonctionnement, ainsi que la 
procédure suivie devant elle. (...) 

Article 146 Si la Cour constitutionnelle saisie par le pré-sident de la République ou par 
le président de l'Assemblée nationale a déclaré qu'un engagement international 
comporte une clause contraire à la Constitution, l'autorisation de le ratifier ne peut 
intervenir qu'après de la révision de la Constitution. 


